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  Note verbale datée du 20 mai 2014, adressée  
au Secrétaire général par la Mission permanente du  
Brésil auprès de l’Organisation des Nations Unies (Vienne) 
 
 

 La Mission permanente du Brésil auprès de l’Organisation des Nations  
Unies (Vienne), conformément au paragraphe 1 de l’article 5 de l’Accord sur le 
sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution des objets lancés 
dans l’espace extra-atmosphérique (résolution 2345 (XXII) de l’Assemblée 
générale, annexe), a l’honneur d’informer le Secrétaire général de la découverte,  
le 26 avril 2014, d’un fragment d’une fusée Ariane sur le territoire brésilien. Des 
renseignements détaillés sur l’objet récupéré figurent en annexe. 
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Annexe 
 
 

 Le 26 avril 2014, un fragment d’une fusée Ariane a été découvert près du 
fleuve Uriandeua non loin de la ville de Salinópolis, à 220 kilomètres de Belém 
dans l’État du Pará au Brésil.  

 Le fragment était un panneau de 4 m x 3 m, sur lequel était inscrit, en gris et 
bleu, “UK Space Agency” et “Arianespace”. Sa plaque d’identification portait les 
indications suivantes: 

 Property: ARIANESPACE 

 Contract: ARIANE 2009.00468/DP 

 Ensemble: ARBE203 – AR 5571 

 Half/Sn: EXT – TN SN86 

 Construct: RSZ/SER 

 Accept: 02.13 

 PLF:  C571 

 Control: S3344551 GRD 410 

 


